
 

 

  

  

 

        MA VANNES 

                                                                                                                                                                          Le 20 avril 2025, 

 

Les attaques perpétrées contre les Personnels Pénitentiaires, leurs 

familles, sont bien sûr des actes inadmissibles, des actes terroristes. 

Vigilance, solidarité et sécurité sont primordiales ... 

Le maximum doit être fait pour assurer notre protection. 

Si des mesures immédiates ont été prises par l’Administration on peut 

regretter plusieurs choses très importantes sur notre établissement : 

- L’ UFAP Unsa Justice de la Maison d’arrêt de Vannes demande la 

création d’ELSP. Il est évident qu’ils sont plus que nécessaire. 

- L’ UFAP Unsa Justice demande que les détenus auxiliaires ne soient 

plus seuls dans les locaux communs et les lieux Administratifs. 

- L’ UFAP Unsa Justice demande les transferts immédiats des 

détenus qui agressent et menaces les Personnels. 

- L’ UFAP Unsa Justice exige qu’une barrière à badge ou code soit 

mise sur le parking extérieur. 

La sécurité passe par des mesures fortes, rapides, nos revendications 

sont pour nous et nos familles. 

Quant au QSL, on se demande bien ce qu’il fait dans une cour   

d’honneur ! sachant que la quasi-totalité des détenus sont rentrés dans 

un état alcoolisé donnant de ce fait le surnom de QSL licence IV.  

No man’s land 



 

Nous ne sommes pas à l’abri d’une agression !!! 

 

Nous sommes en plein cœur d’un no man’s land, c’est de plus en plus 

dangereux à l’intérieur comme à l’extérieur. 

Nous attendons la mise en application de nos revendications dans un 

délais proche, fini les réunionites qui ne débouchent sur rien ! 

 

Retrouvons l’état d’esprit de nos anciens qui nous ont permis d’obtenir 

des avancées significatives, battons-nous, soyons solidaires face à cette 

nouvelle épreuve qui touche notre profession. 

 

 

                                                    

 

 

 

 

 

 

   

                                                      Le bureau local UFAP Unsa Justice 

                de la Maison d’Arrêt de Vannes 

 


